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Chères Villeneuvoises, 
Chers Villeneuvois,
Dans la vie des enfants, la rentrée scolaire est un moment clé ; beaucoup l’attendent 
avec impatience, d’autres avec plus d’appréhension. 

Au-delà de ce moment particulier, c’est tout le parcours scolaire qui est capital. 
De l’apprentissage au sein de notre école républicaine à l’ensemble des activités 
périscolaires, sportives et culturelles que la commune propose à notre jeunesse, tout 
doit être mis en œuvre pour donner aux citoyens en devenir des bases pédagogiques 
solides et leur permettre de s’épanouir. 

Le cadre de vie scolaire est essentiel pour que les missions de transmission et 
d’apprentissage se réalisent dans les meilleures conditions. 

Grand chantier du mandat, l’extension des écoles Joseph Lhermitte et Thomas David, 
avec la création d’un réfectoire commun respectueux de l’environnement, touche à 
son terme. Il nous permet de nous adapter efficacement pour envisager sereinement 
l’accroissement du nombre de nos écoliers.

Améliorer le cadre de vie scolaire, optimiser le confort thermique dans les classes, 
maintenir un prix bas et l’approvisionnement en produits locaux et bios dans nos 
cantines, lutter contre le harcèlement scolaire… Telles sont les mesures que nous 
réalisons concrètement au quotidien. 

L’apprentissage du vivre ensemble et de la citoyenneté, s’ils sont l’apanage des familles, 
commencent également à l’école. Cela implique de défendre l’égalité et la laïcité, pour 
lesquels nous devons être plus que jamais vigilants dans une société marquée par 
l’emprise des réseaux sociaux dont les conséquences peuvent parfois être lourdes.

En cette année qui a vu notre pays accueillir avec réussite les Jeux Olympiques, la 
commune développe son offre sportive avec notamment la mise en place de l’escrime en 
activité périscolaire. Cette belle discipline ayant amenée à la France son plus contingent 
de médailles, vient se rajouter aux partenariats noués avec les différents clubs du 
territoire, que je félicite pour leur dynamisme et leur implications.

Enfin comme le disait si bien André Malraux « la culture est l’héritage de la noblesse du 
monde ». La municipalité attache une importance toute particulière à l’appropriation 
de nos monuments ainsi qu’à la médiation culturelle auprès des plus jeunes.  Tout est 
fait pour que les lieux de culture et de savoir soient accessibles aux villeneuvois : visites 
des monuments, activités en lien avec le patrimoine, expositions en partenariat avec le 
FRAC, festival de Villeneuve en Scène, festival et rencontres du Polar…

Comptez-sur moi pour continuer nos actions en ce sens !

Pascale Bories
Maire de Villeneuve lez Avignon,
Conseillère départementale du Gard
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POSTES À POURVOIR
Gestionnaires d’assurance

Intéressé(e)s ?
rendez-vous sur notre site :
www.pack-solutions.com
NOUS REJOINDRE -> NOS OFFRES D’EMPLOI

Prenez rendez-vous
avec l’avenir !

Les Angles + Nîmes (30)PACK Solutions
recrute CDI/CDD 
Ouvert à tous les profils



TÉLÉVISIONS: 47%

BARS / RESTAURANTS: 23%

ÉCRANS EN PLEIN AIR: 27%

SERVICES DE STREAMING EN LIGNE: 9%

Êtes vous favorable à l’installation d’écrans de 
retransmission sur les terrasses ouvertes des bars de la 
commune cet été ?

OUI: 91%

NON: 9%

Pour garantir une gratuité totale du stationnement, la zone bleue, mise en place au 
début du mandat, permet de lutter efficacement contre les « véhicules ventouses». 
Cette dernière est actuellement appliquée sur la partie sud du parking de la place 
Charles David et le parking de la Chartreuse pour une durée de 2h. Pour les places du 
centre-ville la durée est de 30 minutes.

Êtes-vous satisfait de la mise en place de la zone bleue ?

❏    Oui

❏    Non

Souhaitez-vous étendre la règlementation zone bleue au nouveau parking de la 
rue du camps de bataille (en face de l’école maternelle Noël Lacombe) ? 

❏    Oui

❏    Non

Pour répondre en 
ligne sur le nouveau 
site internet,  flasher 

le  QR Code →

Sondage Villeneuve Mag 72,  
vos réponses… (22 réponses)
Les questions de la précédente revue étaient: 
 
Pour nous permettre de mieux organiser ces initiatives, 
pourriez vous nous indiquer par quels moyens 
vous envisagez de suivre les compétitions sportives 
internationales cet été ?

Bulletin à remplir et à déposer à  
l’accueil de la Mairie ou à retourner à :
Hôtel de Ville, Cabinet du Maire,  
2 rue de la République - BP45 
30404 Villeneuve lez Avignon

Le 26 juin 2024 
•  Commande publique
 - Conception, réalisation, exploitation 

et maintenance de 6 bornes de recharge 
pour véhicules électriques

•  Domaine et patrimoine 
  - Rénovation énergétique de la salle 

polyvalente des Hauts de Villeneuve - 
Demande de subventions auprès de l'État 
et de la région Occitanie.

Le 25 sept.  2024 •   Finance Locales
- Exercice 2024 - Budget principal- 

Subvention - répartition
- Exercice 2023 - Budget principal - Compte 

Administratif
 

•   Enseignement
- Activités périscolaires des écoles 

primaires - Année scolaire 2024/2025 - 
Rémunération des intervenants.

- Extension des écoles Joseph Lhermitte 
et Thomas David - Création d'espace 
commun de restauration - Validation du 
montant de l'aide financière de l'État.

 •  Commande publique
 - Délégation de service public - Marché 

à la brocante - Attribution contrat de 
concession

•  Domaine et patrimoine
- Rénovation énergétique de l’espace 

des hauts de Villeneuve – Demande 
d’une part du Fonds de Soutien à 
l’Investissement (FSI) au Grand Avignon 
pour l’année 2024

5

Le conseil 
municipal 
en action

Démocratie participative
Votre avis compte !

Démocratie

Le conseil municipal est l’assemblée chargée de gérer, par ses délibérations, 
les affaires de la commune. Les élus du conseil municipal se réunissent 
environ deux fois par trimestre pour délibérer.
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Alain Sanciaume,   
adjoint au maire délégué à 
l'enseignement

Le nouveau restaurant 
scolaire des écoles Thomas-
David et Joseph-Lhermitte 

est un choix fort. C'est le premier 
projet d'une telle ampleur qui 
est validé à Villeneuve depuis 25 
ans ! Les enfants vont bénéficier 
d'un équipement beaucoup plus 
spacieux et enfin digne de ce nom. 
Et puis ce chantier s'inscrit dans 
une vision à long terme : nous 
allons récupérer les locaux de 
l'ancien réfectoire pour y aménager 
des nouvelles salles de classe. 
Villeneuve est une des seules villes 
du Gard où les effectifs sont stables 
ou ont tendance à progresser. Nous 
nous devons de l’anticiper. 

En chiffres

3 650 000€, c’est le budget de 
fonctionnement alloué à l’éducation, soit 
19.5% du budget total de la Ville.

1 345,53€,  c’est le montant    
pris en charge par la commune d’une 
scolarité d’un élève de maternelle. Ces 
frais comprennent à la fois les agents 
territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles (Atsem), les personnels 
d’entretien, les frais d’électricité et d’eau, 
les fournitures, etc.

619.61€, c’est le montant pris en 
charge par la commune d’une scolarité 
d’un élève de primaire.

493, c’est le nombre d’élèves scolarisés 
dans les 2 écoles élémentaires publiques .

297, c’est le nombre d’élèves répartis 
dans les 3 écoles maternelles publiques.
 
(+ 337 dans le privé pour les élèves en 
élémentaire + primaire).

10, c’est le nombre d’établissements 

scolaires que compte la commune 
(4 maternelles, 3 primaires, 2 collèges, 1 lycée).

11, c’est le nombre d’Atsem (Agent 
territorial spécialisé des écoles 
maternelles) qui secondent les 
enseignants et qui veillent sur les enfants 
en classe et pendant les repas.

55, c’est le nombre d’agents municipaux 
qui veillent au bon déroulement des 
repas, à l’entretien des locaux et à l’accueil 
périscolaire.

6, c’est le nombre d’animateurs qui 
accueillent les enfants pendant le temps 
périscolaire (intervenants exterieurs, 
multisport jeux, danse hula hoop, 
sophrologie, théâtre, escrime ainsi qu'une 
intervenante pour l'anglais..).

789, c’est le nombre d’enfants 
accueillis durant les temps périscolaires.

1000, c’est le nombre de repas 
préparés chaque jour par le Sivurs pour les 
cantines scolaires de Villeneuve et Pujaut.

Enseignement

Un niveau d'investissement 
exceptionnel pour les écoles
3682 élèves ont fait leur rentrée 

scolaire le 2 septembre dans les 
établissements de l'enseignement 

primaire et secondaire. Cinq écoles 
et leurs élèves qui font l'objet d'une 
attention toute particulière de la part 
de la majorité municipale, qui s'est 
engagée en début de mandature, il 
y a quatre ans, à y consacrer une 
part prioritaire dans l'utilisation des 
ressources financières de la Ville. 
«Améliorer l'accueil de nos enfants 
pendant et en dehors du temps scolaire» 
est un des grands thèmes retenus 
par Pascale Bories et son équipe 
dans le cadre du plan pluriannuel 
d'investissement de la commune qui 
court jusqu'en 2026.
Ainsi, au-delà des 3 650 000 millions 
d'euros nécessaires à la bonne marche 
des écoles (soit 19.5 % du budget de 
fonctionnement global de la commune), 
la Ville poursuit un programme 
ambitieux d'investissements pour 

améliorer le confort et mettre aux 
normes ses bâtiments communaux. 
La construction du nouveau réfectoire 
commun aux écoles Thomas David 
et Joseph Lhermitte, pour un coût 
total de 2 850 000 d'euros incluant 
également la transformation des 
réfectoires actuels, est l'exemple le 
plus emblématique de cette politique. 
Cette dernière prône la réfection des 
cours, un niveau de qualité supérieur 
dans les assiettes à la cantine, la 
rénovation énergétique des bâtiments, 
et surtout, elle associe les chefs 
d'établissement à la prise de décisions, 
pour faire découvrir le riche patrimoine 
historique de la commune mais aussi 
pour prévenir le harcèlement.
Deux chiffres résument à eux seuls 
cette préoccupation majeure : 1 345,53€, 
qui est le montant global pris en charge 
par la commune pour la scolarité d’un 
élève de maternelle. Et 619,61 € pour un 
élève de primaire. 
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La performance énergétique des 
bâtiments communaux demeure 
une préoccupation constante de 

la municipalité, soucieuse de faire des 
économies en la matière, de lutter à 
son échelle contre le réchauffement 
climatique et d'assurer le confort des 
élèves. Les écoles font donc logiquement 
partie de cette réflexion. Ainsi, l'année 
scolaire écoulée a-t-elle vu l'installation 
de la climatisation à l'école maternelle 
Bramo-Set, où a également été installé 
un ballon d'eau chaude « intelligent ». 

Pour l'école élémentaire Montolivet, 
en revanche, il va falloir patienter. Et 
pour cause : le bâtiment a été labellisé « 
Architecture contemporaine remarquable » 
en 2021. « On ne peut pas y faire n'importe 
quoi », pointe Alain Sanciaume, adjoint 
à l'enseignement. « Une étude énergétique 
va être lancée pour trouver la meilleure 
solution de remplacement au chauffage 

au fioul domestique et pour améliorer le 
confort thermique. Cela permet de réduire 
les pertes de chaleur en hiver et de limiter 
les surchauffes en été au sein de l'école», 
indique Thomas Massien, directeur 
adjoint des services techniques.  

A pied d’œuvre à chaque période de 
congés scolaires, les services de 
la municipalité ont profité de l'été 

pour effectuer divers chantiers dans les 
établissements scolaires de la commune. 
Hormis des travaux d'entretien courant 
comme le remplacement de radiateurs et 
de prises électriques, le principal chantier 
a concerné les sanitaires de l'école 
élémentaire Montolivet. « Nous avons refait 
les toilettes à neuf, informe Jean-Pierre 
Bonifay, adjoint au maire, délégué aux 
travaux, à la vie quotidienne et à la police 
de l'environnement. Les plafonds, les 
faïences, les portes, tout a été repris. » Deux 
toilettes supplémentaires ont également 
été installés, portant leur nombre à cinq.  
Le coût de cette réfection s'est établi à  
12 000 €.  
Une demande de subvention a été 
instruite dans le cadre de l'accessibilité 
des ERP auprès de la région Occitanie. 

Si les agents des espaces verts sont aussi 
intervenus à l'intérieur et aux abords 
des écoles, le service voirie, comme 
il le fait chaque année, s'est astreint à 
redonner un aspect visuel impeccable 
aux tracés des jeux dans les cours des 
établissements. Ainsi qu'au marquage 
au sol sur la chaussée. « Nous avons 
eu besoin de 3 tonnes de peinture pour 
intervenir devant nos cinq écoles », indique 
à ce titre Philippe Larrède, responsable 
du centre technique municipal.  

Enfin, un ascenseur a été installé à l'école 
élémentaire Joseph-Lhermitte pour 
permettre aux personnes à mobilité 
réduite d'accéder à l'étage. Dans ce même 
établissement, le sol de deux classes à 
été réaménagé ainsi que le sol de l'ancien 
réfectoire.

Enseignement

Pendant l’été, les écoles 
se refont une beauté

Des rénovations pour 
économiser l'énergie
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Une carte pour associer 
sa rue à son école
La rentrée 2024-2025 a été la première 

effectuée selon une carte scolaire 
officiellement établie à Villeneuve. 

Adopté en conseil municipal le 26 juin, 
le document affecte chaque rue de la 
commune à une des cinq écoles publiques. 
« Cette sectorisation des inscriptions n'est 
pas une révolution, mais simplement une 
formalisation de ce qui se faisait avant, 
rassure Alain Sanciaume, adjoint au 
maire délégué à l'enseignement. Mais 
désormais, c'est clair, net et précis. » Le 
principe est simple : « On privilégie l'école 
qui est la plus proche du lieu d'habitation des 
parents, énonce l'élu. Dans les secteurs « à 
cheval », on affecte les enfants en fonction 
des places disponibles dans l'un ou l'autre des 
établissements concernés. » « Les nombreux 
lotissements construits dans la zone de 
l'école Montolivet obligeaient à délimiter 
ces zones tampon », ajoute Laurence 
Luca, responsable des affaires scolaires.  

La saturation des classes de Petite section 
à Noël-Lacombe et Thomas-David a 
également entraîné une réorientation 
vers Bramo-Set. 

Ainsi, par exemple, les habitants de 
l'allée des Bartavelles pouvaient opter 
pour un des quatre établissements à leur 
disposition sur l'ensemble du cycle de 
primaire, Thomas-David et Noël-Lacombe 
leur étant proposés pour la maternelle. 
« Le service de bus gratuit mis en place par 
la ville aide à résoudre des situations qui 
pourraient poser problème », fait remarquer 
Laurence Luca.

Des dérogations restent possibles, en 
fonction des déménagements ou du lieu 
de travail des parents... C'est au maire 
d'en décider. « Au cas par cas », précise 
Laurence Luca. « On essaie de ne pas 
séparer les fratries et de permettre qu'un 

enfant puisse achever son apprentissage 
dans le même établissement malgré un 
changement de domicile en cours d'année 
scolaire », souligne Alain Sanciaume. Si les 
demandes restent rares, la municipalité a 
signé une convention avec la commune 
voisine des Angles pour faciliter ce genre 
de démarches : vingt jeunes Anglois 
étaient ainsi scolarisés à Villeneuve l'an 
dernier. La même organisation devrait 
bientôt être mise en œuvre avec Avignon. 

La carte scolaire est consultable sur le site 
de la Ville : villeneuvelezavignon.com

Annoncés en fin d'année 2020, les 
travaux de réhabilitation du collège 
du Mourion sont enfin d'actualité. 

La première des trois tranches du 
chantier, qui concerne l'agrandissement 
du réfectoire et la création de salles 
supplémentaires, a été lancée ce premier 
trimestre de l'année scolaire 2024-2025, 
soit trois ans après les derniers gros dégâts 
causés par des intempéries à l'automne 
2021. A l'époque, une dizaine de classes 
avait dû être fermée, rendue inutilisable 
par des effondrements de plafonds et 
des inondations. « Cette rénovation est 
un combat de long terme », se remémore 
Pascale Bories, qui en a fait son cheval de 
bataille depuis qu’elle est élue au Conseil 
départemental. 
La seconde phase du projet, avec la 
construction d'un plateau sportif, 
devrait intervenir lors de l'année scolaire 
2025-2026. La dernière phase, verra la 
destruction puis la reconstruction du 
gymnase, l'année d'après. Construit en 
1972 et déjà agrandi en 1994, le collège 
du Mourion accueille plus de 900 élèves 
venus de Villeneuve, des Angles et de 
Pujaut.

Les travaux débutent au 
collège du Mourion

Le Conseil municipal des jeunes en visite au Sénat

Le 12 juin dans l’après-midi, les élus du Conseil municipal des jeunes (CMJ) ont 
visité le palais du Luxembourg, à Paris, guidés par Vivette Lopez, sénatrice du 
Gard. Pascale Bories, maire de Villeneuve, qui a fréquenté les bancs de la haute 
assemblée entre 2017 et 2020, les accompagnait. « Comme on était en période 
d’élections législatives et que les séances étaient suspendues, les enfants ont pu se faire 
prendre en photo au perchoir ! », indique Alain Sanciaume, adjoint à l’enseignement, 
qui faisait partie de la délégation avec Frédéric Arthur, conseiller municpal délégué 
au CMJ. Une délégation qui a profité de la matinée pour se rendre à Notre-Dame 
avant de pique-niquer au Jardin des Tuileries.

Enseignement
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Enseignement

Un restaurant scolaire 
modèle
Le nouveau réfectoire commun à la maternelle Thomas David et à l'élémentaire 
Joseph Lhermitte conjugue performance énergétique et confort acoustique.

C'est un des plus gros chantiers 
entrepris par la commune qui 
a été livré à l'occasion de la 

dernière rentrée scolaire. Les écoles 
Thomas David et Joseph Lhermitte, qui 
regroupent maternelle et élémentaire 
sur les Hauts de Villeneuve, bénéficient 
d'un restaurant scolaire flambant 
neuf, équipé des dernières solutions 
technologiques en matière d'économies 
d'énergie et de confort acoustique. 

Ce réfectoire, « commun en ce qui 
concerne la partie cuisine », comme 
le précise Alain Sanciaume, adjoint 
au maire délégué à l'enseignement, 
accueille les élèves de maternelle dans 
une salle de 134 m² et les écoliers de 
l'élémentaire dans une autre de 165 m². 
Dans les deux, un effort particulier a 
donc été fait pour atténuer le bruit, 
principale source de nuisance pour les 
enfants et le personnel de la cantine. 
« Pour une meilleure isolation phonique, 
nous avons installé des panneaux 
verticaux sur les murs, détaille Thomas 
Massien, directeur adjoint des services 
techniques. Mais aussi des caissons qui 
absorbent la résonance dans les faux-

plafonds. » Pour pousser plus loin encore, 
même le mobilier a été sélectionné en 
fonction de cet objectif : « Les quinze 
nouvelles tables du réfectoire des élèves 
d'élémentaire possèdent un revêtement 
qui limite le niveau sonore à 26 décibels », 
révèle Laurence Luca. Un choix qui fait 
écho à celui du sol, en matériau souple. 

Des chaises ergonomiques plus légères, 
des micro-ondes pour les enfants 
qui suivent un PAI alimentaire (Plan 
d'accueil individualisé) ou encore 
des buffets viennent compléter une 
commande de mobilier neuf qui 
s'établit au total à 40 000 €, dont la 
variété des couleurs (bleu, jaune, vert) 
est l'autre grande caractéristique. «Nous 
avons voulu créer un environnement qui 
donne envie de venir manger à la cantine 
», assume Alain Sanciaume, alors que 
plus de 80% des quelque 350 enfants 
inscrits dès la fin d'année dernière 
étaient déjà demi-pensionnaires. « Tout 
a été pensé pour s'adapter à eux, prolonge 
Laurence Luca. Même la vaisselle, plus 
légère, puisque que nous sommes passés 
en self. » Un mode de service adopté 
dès les grandes sections de maternelle. 

Ce nouveau restaurant labellisé « E+C- » 
(Énergie Positive et Réduction Carbone), 
qui possède une partie de son ossature 
en bois, une isolation en laine de bois, 
une conception bioclimatique et un 
système de ventilation conforme aux 
normes environnementales les plus 
récentes. Le tri sélectif et la démarche 
anti-gaspi ont également été mis en 
place. « Nous avons revu les quantités, 
en réduisant notamment le nombre de 
plats, indique Laurence Luca. Et le 
volume de déchets est désormais limité. » 
 
Cette cantine modèle aura coûté près 
de 1,8 million d'euros, sanitaires, 
vestiaires et locaux techniques 
complétant l'équipement d'un 
ensemble dont la surface au sol globale 
est de 484 m². Un bâtiment communal 
qui pourrait s'ouvrir à d'autres 
destinations, et notamment l'accueil 
pour les associations locales. 

Cette opération a été financée par l'Etat 
à hauteur de 344 600 € ainsi que par le 
Grand Avignon dans le cadre du Fonds 
de Soutien à l'investissement (FSI) à 
hauteur de 300 000 €.
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Une cantine où il fait 
bon manger

Entre 1€ et 3,85€, c’est le prix d’un repas 
facturé aux parents, selon le quotient 
familial. A produire, un repas coûte en 
réalité 6,54 € en 2023. C’est la commune 
qui prend à sa charge la différence.

En chiffres

On modernise 
l'inscription à la cantine
Le portail Famille de la ville fait peau 

neuve. Les parents d'élèves l'auront 
constaté lors de la dernière rentrée 

scolaire, la procédure pour inscrire 
son enfant à la cantine et aux activités 
périscolaires a changé. C'est désormais 
le logiciel « Belami », développé depuis 25 
ans par la société messine VIP Concept, 
qui gère l'ensemble des inscriptions des 
écoliers villeneuvois, qu'elles soient 
récurrentes ou ponctuelles. « Cette 
interface numérique est beaucoup plus 
complète en terme de fonctionnalité que 
la précédente pour les parents, témoigne 
Laurence Luca, responsable des affaires 
scolaires à la Mairie, elle est très bien 
adaptée pour l'école. ».

24 heures sur 24, 7 jours sur 7, le nouveau 
logiciel est disponible sur smartphone 
via son site internet. «Une facilité 

supplémentaire pour les parents qui permet 
d'échanger directement avec le service des 
affaires scolaires.»

Pour les repas à la cantine, il existe deux 
modes de paiement : « Soit on crédite 
son compte et on paie les repas au fur et à 
mesure, soit on choisit un prélèvement à la 

fin du mois », précise Christophe Pothier, 
responsable informatique et téléphonie 
de la Ville. La réservation des repas se 
fait avant le mercredi de la semaine 
précédente, et Belami permet de consulter 
en ligne l'ensemble de ses factures et 
attestations de règlement.

Enseignement

S’il existe un service qui mérite 
assurément une très bonne note, 
c’est bien celui de la restauration 

scolaire. On serait même tenté d’attribuer 
des félicitations à la cuisine centrale et 
ses douze employés, tant elle déploie 
des efforts d’ingéniosité pour offrir 
aux enfants des écoles des communes 
de Villeneuve et Pujaut, des menus 
aussi équilibrés que goûteux, livrés 
en liaison chaude dans les cantines. 
Chaque jour, c’est un millier de repas 
qui est transformé puis préparé en direct 
dans ses locaux, dès potron-minet. 
Avec une attention toute particulière 
donnée à la provenance des aliments, 
conformément à la loi EGAlim et au 
Programme national nutrition santé. 

« La moitié des produits utilisés sont locaux, 
dont 25% issus de l’agriculture biologique, 
indique Blandine Arnaud, conseillère 
municipale déléguée aux marchés, 
circuits courts et agriculture. Et les menus 
sont validés par un diététicien. » Un souci 
de la qualité dans l’assiette rendu possible 

par les économies réalisées en luttant 
résolument contre le suremballage, 
l’usage des plastiques et le gaspillage des 
aliments consommés. Et pour limiter 
le gâchis, un comité de dégustation se 
rassemble chaque trimestre pour choisir 
de nouveaux plats. « On y trouve le maire, 
des élus, des enseignants, des parents et 
des élèves, détaille Alain Sanciaume. 
C’est un outil précieux pour nous permettre 
de proposer la meilleure cantine scolaire 
possible. » 



Une mobilisation intacte 
contre le harcèlement 
scolaire
L'action résolue engagée par la Ville 

contre le harcèlement scolaire 
continue de prospérer. Lancée il y a 

trois ans, en collaboration avec la police 
municipale, elle consiste à sensibiliser 
les enfants et les adolescents à ce qui 
s'avère être un véritable fléau à l'heure 
où les réseaux sociaux, omniprésents 
dans leur quotidien, peuvent être 
utilisés à mauvais escient. En fin d'année 
dernière, un livret intitulé « Bien vivre 
ensemble » a été distribué aux élèves 
de CE2, CM1 et CM2 des écoles Joseph-
Lhermitte et Montolivet. « Un ouvrage 
qui rappelle les règles de civilité en milieu 
scolaire et extra-scolaire », souligne Alain 
Sanciaume, adjoint au maire en charge de 
l'enseignement. En parallèle, une policière 
municipale est intervenue dans les classes 
de CM2 et de 6e au collège du Mourion sur 
la problématique du harcèlement et du 

cyber-harcèlement. «On essaie de toucher 
un maximum de jeunes», prolonge l'élu.

Cet investissement, la municipalité va 
le poursuivre pour cette année scolaire 
2024-2025. « Nous n'allons pas lever le 
pied, assure Alain Sanciaume, parce que, 
malheureusement, on s'aperçoit qu'il y a des 
incivilités qui perdurent et qu'on ne peut pas 
laisser passer, mais aussi des jeux qu'il faut 
proscrire de nos cours d'écoles. » 
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Des nouveautés dans le 
temps périscolaire

Enseignement 

L’offre éducative périscolaire s’est 
encore enrichie cette année. 
«Les activités que nous proposons 

répondent à un objectif de qualité, insiste 
Laurence Luca, responsable des 
affaires scolaires. Il ne s'agit pas de faire 
simplement de la garderie. » Chaque jour, 
ce sont 6 animateurs, des enseignants 
volontaires et 11 Atsem (Agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles) qui 
sont sollicités pour animer ces périodes.  
 
A Villeneuve, les enfants sont accueillis 
dans leur établissement scolaire dès 
7h30 le matin. « A cette heure-là, déjà, 
des ateliers de dessin leur sont proposés», 
indique Laurence Luca. Le temps 
périscolaire payant se déroule ensuite 
pendant la pause méridienne et de 17 
heures à 18h30, la gratuité ayant été 
instituée entre 16h30 et 17 heures pour 
faciliter la reprise des enfants par les 

parents contraints par leurs obligations 
professionnelles.

Au-delà de ces horaires d’accueil étendus, 
l’accueil périscolaire s’inscrit dans 
une offre éducative globale. Activités 
sportives, arts plastiques ou encore jeux 
stratégiques sont au programme. « Cette 
année, la sophrologie, l'escrime et le théâtre, 
en français et en anglais, viennent l’élargir, 
détaille Laurence Luca. Nous sommes à 
l'écoute des enfants, auprès desquels nous 
faisons des sondages ». 

Et les élèves, comme leurs parents, ne 
s’y trompent pas : l’accueil périscolaire 
est largement plébiscité. Il y a même des 
listes d’attentes qui sont mises en place 
pour que l’ensemble des enfants puisse 
en bénéficier. 



Sécurité
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Une lutte sans relâche 
contre les tags
Près de 200 tags ont été effacés 

des murs de la ville à l’automne 
dernier. « Nous voulons lutter 

contre ce phénomène qui dégrade l’aspect 
visuel de notre commune », explique 
Jean-Pierre Bonifay, adjoint délégué 
aux travaux, à la vie quotidienne 
et à la police de l’environnement.  
 
Les agents municipaux ont, pour 
l’occasion, répertorié l’ensemble 
des zones souillées et prévenu 
les propriétaires pour un accord 
préalable : « Nous avons nettoyé les 
graffitis du domaine public mais aussi 
ceux du domaine privé », poursuit-il.  
Par le biais d’une convention, les 
Villeneuvois bénéficient ainsi de 
l’enlèvement gratuit d’un tag. « 

Il n’y a malheureusement pas de 
produit miracle à passer : soit il faut 
gratter, soit nous repeignons la zone en 
validant au préalable la couleur avec le 
propriétaire », détaille Léa Gelormini, 
agent d’accueil au Guichet unique. 
 
Mais la chasse aux tags ne se limite 
pas à cette grande opération de 
nettoyage. « Nous sommes très vigilants 
sur la préservation de notre cadre de 
vie. Aussi, nous invitons les habitants 
à prévenir nos services dès qu’ils 
constatent une dégradation », rappelle 
Jean-Pierre Bonifay. Actuellement, 
les agents municipaux interviennent 
au moins 4 fois par mois pour effacer 
des tags. « Au-delà du coût financier, 
c’est aussi du temps qui ne sera pas 

consacré à la mission première des agents 
du service technique », déplore-t-il.   
 
Guichet unique : 04 90 27 49 00

Une présence rassurante 
durant les fêtes
La sécurité renforcée mise en place 

comme chaque année pendant la 
période estivale, et notamment 

lors des grands événements comme la 
Fête de la musique, le 14 Juillet et la fête 
votive, a porté ses fruits. « Les chiffres des 

infractions relevées sont stables », indique 
Sophie Galateau-Lepère. 13 mises à 
disposition pour ivresse publique et 
manifeste ont été opérées et, au cours 
de 50 contrôles routiers effectués, 15 
procédures ont été engagées pour 

conduite sans assurance ou sans permis 
de conduire. « De nombreuses patrouilles 
pédestres ont aussi été effectuées, 
renforçant ainsi notre proximité avec 
les habitants et assurant une présence 
dissuasive et rassurante », conclut-elle.

       Témoignage

Anne-Laure Bourret 
 
« Notre garage, situé boulevard 
Gambetta, a été tagué à plusieurs 
reprises. Si bien que nous n’avons 
plus fait la démarche de le nettoyer. 
Quand un agent de la police municipale 
nous a informé de cette campagne de 
nettoyage, nous avons évidemment 
signé la convention. La démarche est 
simple et gratuite. Le tag a été enlevé 
rapidement et aujourd’hui, notre 
garage est toujours intact. »

Focus   sur...           

Tolérance zéro pour le 
stationnement abusif

Si la prévention constitue le premier levier pour lutter contre l’incivisme, il y a un volet 
avec lequel la police municipale ne transige pas : le stationnement abusif sur les places 
dédiées aux personnes handicapées. « Elles sont localisées à des endroits précis et il est 
nécessaire qu'elles soient en permanence à disposition des gens qui en ont besoin », insiste 
Sophie Galateau-Lepère, conseillère municipale déléguée à la sécurité et à la police 
municipale. En juin et juillet derniers, 17 amendes pour stationnement sur ces places 
réservées ont, par exemple, été dressées. De même, les arrêts sur les trottoirs, qui gênent 
le passage et l'accès aux piétons, aux poussettes et aux enfants sont également dans 
le viseur des agents. « Nous avons une offre de stationnement suffisamment importante, 
récemment élargie avec la création du parking Vailhen, pour éviter que les automobilistes se 
garent de façon anarchique », insiste l'élue.  

Jean-Pierre Bonifay,
Adjoint au Maire délégué aux Travaux, Vie 
quotidienne (Guichet unique),  Police de 
l'environnement

Sophie Galateau-lepere
Conseillère municipale déléguée 

Sécurité, Police Municipale
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Le grand lifting de la 
salle polyvalente

Une mise à dispo pour le judo

La commune a signé l'an dernier une convention de mise à disposition de la salle polyvalente pour 5 ans avec France Judo, la 
fédération française de la discipline. Cet engagement entre dans le cadre de l'opération « 1000 Dojos », par laquelle France Judo 
souhaite aménager des nouveaux dojos dans des bâtiments existants. Elle apportera 80% du financement des travaux intérieur, 
qu'elle pilotera en direct sitôt que la rénovation énergétique de la salle sera achevée par les services municipaux. Voilà une bonne 
nouvelle pour le Judo Club de Villeneuve, dont l'accueil au gymnase du Mourion n'est pas optimal. Créée il y a plus de 40 ans, 
l'association compte 250 judokas, dès l'âge de 2 ans. Le futur dojo servira aussi à un apprentissage scolaire du judo pour les élèves 
de Thomas-David et Joseph-Lhermitte.

Les travaux sont dans leur phase de 
démarrage. Retenue pour accueillir 
le Judo Club à l'avenir, la salle 

polyvalente des Hauts de Villeneuve 
est l'objet d'un chantier de rénovation 
énergétique de grande ampleur qui devrait 
s'étaler jusqu'à l'été 2025. Son coût est 
estimé à 650 000 €, en partie financé par 
le Fonds vert de l’État, la communauté 
d'agglomération du Grand Avignon et la 
Région Occitanie.

« Nous avons comme objectif de réduire notre 
consommation énergétique de 40% d'ici 2030, 
de 50% en 2040 et de 60% à l'horizon 2050 
», rappelle Thomas Massien, directeur 
adjoint des services techniques. La salle 
polyvalente va donc bénéficier d'une « 
intervention globale » sur l'ensemble de 
son enveloppe, avant que la Fédération 
française de judo se charge elle-même 
d'aménager l'espace du 1er étage, jusqu'ici 
occupé par des associations et utilisé pour 
le temps périscolaire des élèves de Joseph-
Lhermitte.

Si les transformations programmées sont 
profondes, c'est parce que le bâtiment, 
construit en 1987, était dans un état de 
vétusté avancé. « Nous allons isoler le 
bâtiment par l’extérieur, l’habiller d’un 
bardage, installer des menuiseries en 
aluminium avec double vitrage, et remplacer 
le système de chauffage complètement 
obsolète et énergivore par une pompe à chaleur 
air-air », détaille Thomas Massien. Enfin, 
après la reprise et l'isolation de la toiture, 
des panneaux photovoltaïques seront 

posés. De la sorte, la salle polyvalente 
deviendra un bâtiment à énergie 
positive. « Ce nouveau point de production 
d'électricité, d'une puissance de 38 kilowatts-
crête (KWc), sera intégré au dispositif 
d'autoconsommation collective déjà en place 
qui nous permet d'alimenter les bâtiments 
communaux dans un rayon de 2 kilomètres, 
indique le directeur adjoint des services 
techniques. Il viendra s'ajouter à ceux de 
l'école Thomas-David et de son nouveau 
réfectoire commun avec l'école Joseph-
Lhermitte, d'une capacité respective de 36 et 
22 kWc. » Après l'école maternelle Bramo-
Set et le centre technique municipal, l'hôtel 
de ville, l'école élémentaire Montolivet et 
surtout la piscine Camille-Muffat, grosse 
consommatrice d’énergie, pourraient ainsi 
bénéficier d'une électricité « faite maison ».

Le temps du chantier, les usagers de 

la salle de danse du rez-de-chaussée 
pourront continuer leur activité dans la 
salle des Conférences de l'hôtel de ville, 
et le SIDSCAVAR organisera de manière 
intermintente le Relais Petite enfance sur 
les communes membres. 

Quant aux écoliers de Joseph-Lhermitte, 
ils pourront occuper leur temps 
périscolaire dans l'ancien réfectoire de leur 
établissement qui va lui aussi bénéficier 
d'un rafraichissement . 
Des instructions de demandes de 
financements sont en cours auprès  
de l'Etat, de la Région Occitanie 
dans le cadre des dispositifs de 
rénovation et d'accessibilité des ERP. 
du Grand Avignon dans le cadre du Fonds 
de Soutien à l'investissement (FSI).

Situé sur les Hauts de Villeneuve, le bâtiment, vétuste, va faire l'objet d'un 
chantier de rénovation énergétique d'ampleur avant d'accueillir le nouveau 
dojo.

Travaux





Un service ouvert à la population  
Les employés d'Amidon 30 ne travaillent pas que pour les struc-
tures sociales d'accueil de la commune. Les particuliers résidant sur 
le territoire du SIDSCAVAR peuvent également apporter leur linge à 
l'atelier du boulevard Gambetta. Deux offres tarifaires existent : par abon-
nement mensuel ou à la prestation ponctuelle, pour des panières de 15 ou 
30 articles. Plus d'une centaine d'abonnés font confiance à Amidon 30. 

Le restaurant des résidences est 
ouvert à tous pour le déjeuner (sur 
inscription), et les animations de 
l'après-midi accessibles aux seniors 
de la ville.
Renseignements : 04 90 25 18 69 
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Amidon 30, l'insertion par 
le repassage
« A Amidon 30, il ne s'agit pas que de 

repasser des chemises, l'objectif est 
d'abord et surtout d’accompagner 

et de soutenir des personnes qui ont eu un 
accident de parcours de vie. » Voilà comment 
Farès Orcet, président du SIDSCAVAR 
et adjoint au maire délégué aux affaires 
sociales, à la solidarité et à la santé, 
décrit « un des plus gros chantiers 
d'insertion du département du Gard ».  
Avec son agrément pour 25 personnes, 
Amidon 30, créé en 1993 par la municipalité 
avant que le syndicat intercommunal 
en récupère la compétence en 2014, 
propose des contrats à durée déterminée 
d'insertion (CDI) de 4 mois renouvelables, 
de 26 heures par semaine, à  16 
bénéficiaires du RSA, 2 jeunes orientés 
par la Mission locale Rhône Argence, et 
9 demandeurs d'emploi de longue durée 
suivis par France Travail.
« 49 personnes sont passées chez nous 
l'an dernier, confie Fabienne Teyssier, 
directrice. 27 en sont sortis de manière 
positive, soit en retrouvant un emploi, pour 

Des résidences pour une 
retraite tout confort
Sachez-le : il n'y a pas de liste 

d'attente pour les deux résidences 
autonomie de la commune. Que 

ce soit à La Samaritaine (74 places) ou 
à Marcel-Audié (46), des appartements 
sont disponibles, du studio de 28 m² au 
T2 de 48 m². Alors, si vous avez plus de 
60 ans, que vous êtes seul ou en couple, 
devenir locataire d'un logement à un tarif 
bien inférieur aux Ehpad (moins de 800 
€ par mois pour le ticket d'entrée) peut 
être une solution très attractive. Car si 
ces résidences ne sont pas médicalisées, 
« le loyer comprend la télé assistance, un 
gardien présent 24 h sur 24, la lingerie, 
l'aide aux démarches administratives et 
les éventuels petits travaux de réparation», 
énumère Sylvie Fraysse, directrice du 
CCAS.
La restauration est « à la carte », les 
prestations de coiffure, de podologie 
et de socio-esthétique du salon bien-
être « à la demande ». Des espaces de 
motricité sont également aménagés.  

14 d'entre elles, soit en étant dirigées vers 
une formation ». Un « taux de réussite » 
d'environ 62 % pour une structure qui, 
outre la lingerie et le repassage pour les 
crèches et les résidences autonomie de 
la commune (une activité principale qui 
concerne 16 effectifs), propose six postes 
d'agent polyvalent des bâtiments, deux 
à l'accueil du centre aéré Les Cigales et 
du CCAS, et un autre pour le soutien à 
l'animation de la vie sociale. « L'intérêt 
du chantier d'insertion, c'est de travailler le 
projet de l'après, précise Fabienne Teyssier. 
Chaque personne sous contrat bénéficie d'un 
accompagnement individualisé, au plus près 
de ses besoins et de ses attentes. »

« Le lien social et la sécurité sont les principaux 
avantages, prolonge Sylvie Fraysse. Et 
puis ces résidences sont proches du centre-
ville et de ses commerces, du marché... ».  
« Une navette du CCAS permet de faire 
ses courses une fois par semaine », ajoute 
Farès Orcet.

Notez le ! 

Farès Orcet,
Adjoint au Maire délégué aux Affaires 
sociales, Solidarité et Santé (CCAS)



Nicollin récupère la collecte 
des ordures ménagères
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Notez le ! 
Les jours de collecte

Pour connaître le jour de la collecte 
des ordures ménagères dans votre 
quartier, il vous suffit de vous rendre 
sur le site internet du Smictom 
(smictom-rhonegarrigues.fr) et de 
renseigner le nom de votre rue.

Ils s’attèlent à la tâche 
quotidiennement. Les neufs 
agents du service de la propreté 

urbaine sillonnent la ville du lundi 
au vendredi, avec une permanence le 
week-end pour le centre-ville. Pour 
une efficacité optimale, la ville a été 
divisée en 7 secteurs, chacun attribué 
à un agent. « L’intégralité de la zone est 
ainsi nettoyée dans la semaine », explique 
Philippe Larrède, responsable du 
centre technique municipal. Au centre-
ville, plus fréquenté, les passages sont 
renforcés. Un véritable plan d’actions 
pour assurer la propreté et donc la qualité 
de vie. Mégots, déjections canines, 
emballages :  rien ne leur échappe. « La 
mission des agents consiste en premier 
lieu à balayer manuellement les rues, soit 
environ 100 km de voirie » détaille-t-il.  
Ils vident et remplacent également les 
120 petites poubelles installées sur le 

domaine public.  « Depuis cet été, le passage 
de la balayeuse, jusqu’ici assurée par une 
société privée, est de retour dans le giron 
municipal » assure Philippe Larrède.   
 
Un équipement qui s'ajoute aux trois 
véhicules électriques et au deux petits 
camions grillagés qui composent le parc 
automobile du service. Sans oublier 
le vélo-cargo utilisé pour les deux 
tournées hebdomadaires des cartons 
des commerçants du centre-ville. « Le 
mardi et le vendredi, entre 9 heures et 11 h 
30, ce ne sont pas moins de 6 voyages qui 
sont effectués jusqu’au centre technique 
municipal, indique le responsable du 
lieu. Entre 6 et 9 m3 sont collectés en une 
matinée ».

V ous l’aurez sûrement remarqué 
en croisant les camions-bennes 
siglés d’un « N » sur fond rouge 

: la collecte en porte à porte des déchets 
ménagers dans la commune a été confiée 
à la société Nicollin depuis le 1er août. 
Un changement de prestataire en forme 
de soulagement, puisque le précédent 
collecteur, éco.Déchets, qui assurait le 
service depuis le 1er janvier, s’était montré 
défaillant dans sa mission avant d’être 
mis en liquidation judiciaire en juillet. 
 
Après avoir repris le contrat d’éco. 
Déchets pour trois mois cet été, le 
groupe Nicollin a été choisi pour assurer 
le ramassage des bacs gris, des sacs et 
bacs jaunes du tri sélectif et des bacs 
verts pour les biodéchets durant les sept 
prochaines années dans les communes 
gardoises adhérentes au Smictom Rhône-
Garrigues. « Cette nouvelle entreprise 
permettra de retrouver rapidement un bon 
niveau de service de la collecte en porte 
à porte sans préjudice financier pour les 
Villeneuvois dont le taux de TEOM baissera 
en cette année de 2024 » assure le président, 

Les multiples tâches des 
agents de la propreté 

l’élu villeneuvois François Zanirato. 
 
Premier acteur indépendant de la filière 
des déchets en France, le groupe Nicollin 
est rompu à l’exercice de la collecte, qu’il 
assure pour plus de 300 collectivités. Un 
profil rassurant après la période «chaotique 
imposée par une société indélicate qui n’a 
pas tenu ses engagements », selon François 
Zanirato, qui salue « l'implication des agents 
municipaux pour rattraper les manques et 
remercier les habitants pour leur patience et 
compréhension ».

François Zanirato,
Adjoint au Maire délégué aux Finances, 
Commandes Publiques et Concessionnaires 
(SMICTOM)
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C'est le bon moment 
pour débroussailler
L'obligation légale de 

débroussaillement est une (bonne) 
habitude que les Villeneuvois ont 

désormais bien intégrée. « L'incendie 
qui s'est déclaré en 2017 entre Pujaut et 
notre commune a fait prendre conscience 
aux gens de la nécessité de protéger 
leur maison d'un aléa de plus en plus 
fréquent du fait du réchauffement 
climatique », note Isabelle Randoulet, 
directrice des services techniques. Les 
riverains des zones de garrigue sont 
particulièrement concernés. « Les agents 
de la Brigade Environnement y font des 
tournées, précise-t-elle. Ils rencontrent 
les propriétaires ou laissent les consignes 
dans les boîtes aux lettres. » La commune 
leur laisse un mois pour réaliser les 
coupes de sécurité préconisées, dans un 
rayon de 50 m autour de leur maison.  
 
Mais les Villeneuvois habitant 
en zone urbaine, propriétaires 
et locataires, doivent également 

débroussailler l’intégralité de 
leurs parcelles si le bail le stipule. 
 
En ce début d’automne, il est donc 
temps de sortir le taille-haie : « Alors que 
beaucoup le font au printemps, la période la 
plus propice va de la mi-novembre à la mi-
février, explique la directrice des services 
techniques. Après, c'est la période de 
nidification des oiseaux. Et quand l'été 
arrive, le risque incendie est trop grand. » 
 
Si vous souhaitez être renseignés, 
vous pouvez contacter les agents 
de la Brigade Environnement. Une 

manière d'y voir plus clair dans 
le maquis des recommandations 
qui, entre autres, déterminent :  
• un écart de 3 m entre 
les branchages des arbres  
• ou obligent dans certains cas à  
intervenir chez son voisin si le 
rayon de 50 m autour de leur 
maison dépasse de son terrain. 
 
04 90 27 49 00,   
brigade-environnement@  
villeneuvelezavignon.com.   
Infos sur les sites www.gard.gouv.fr et 
ddtm-sef-foret@gard.gouv.fr

Une nouvelle solution 
pour être raccordé à la 
fibre
Le déploiement de la fibre optique 

par l’opérateur Orange, qui a 
pris un retard de plusieurs mois, 

devrait connaître un coup d’accélérateur 
en cette fin d’année. En effet, alors que 
7 300 logements étaient officiellement 
raccordés au mois de juillet dernier, 
l’Etat a désigné la communauté 
d’agglomération comme prioritaire 
parmi des zones moins denses en termes 
de population, pour passer à la vitesse 
supérieure. « L’objectif est d’arriver à une 
couverture totale de la commune à la fin 
de l’année 2025 », espère Thierry Gillet, 
en charge du suivi à la Mairie. Surtout, 
une nouvelle procédure s’offre : celle du 
raccordement à la demande. « Il suffit 
d’appeler son fournisseur d’accès à 

Internet pour lui demander à bénéficier 
de la fibre. Un suivi personnalisé est 
alors mis en place, et le raccordement 
doit obligatoirement être effectué dans 
les six mois », explique-t-il. Durant ce 
délai, le Très haut débit peut être utilisé 
avec un abonnement box mobile 4G/5G 
ou une offre satellitaire atteignant des 
débits moyens de 100 Mb/s à des tarifs 
comparables à la fibre. En attendant, 
la municipalité « met tout en œuvre 
pour faciliter l'installation de nouveaux 
poteaux ou la réalisation de travaux 
de réparation de conduites ainsi que la 
mise en œuvre de réseaux souterrains 
neufs ».
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Une édition 
exceptionnelle pour le 
Festival du polar

FESTIVAL
POLARdu édition

20 èm
e

AU-DELÀ
FRONTIÈRES

©
 D

ES
IG

N
 E

T 
IL

LU
ST

RA
TI

O
N

 : a
g

en
ce

 la
ch

a
m

a
d

e.
co

mDE
S

30 OCTOBRE > 03 NOVEMBRE 20
24

VILLENEUVE LEZ AVIGNON
www.polar-villeneuvelezavignon.fr  |   

Soutenu
par

Soutenu par

Lancé en 2005, le Festival du polar 
célèbre cette année sa 20e édition. 
C'est en remplacement d'un salon 

gastronomique, le Printemps gourmand, 
qui rassemblait des grands chefs sur la 
place Charles-David, que la première 
édition du «Festival du polar méditerranéen 
» voit le jour. Sur une idée originale de 
Gilles Del Pappas, auteur de la cité 
phocéenne, l'événement surfait sur la 
vague du polar marseillais popularisé 
dix ans auparavant par Jean-Claude Izzo 
et sa trilogie de Fabio Montale. « L'idée 
de Gilles était de faire venir des auteurs 
grecs, italiens, espagnols, du Maghreb...», 
se souvient Corinne Tonelli, devenue 
la cheville ouvrière de ce rendez-vous. 
 
Des nourritures terrestres à celles de 
l'esprit, ce moment littéraire se veut 
«culturel et populaire » s'installe entre les 
murs de la Chartreuse. Un écrin qui fera 
beaucoup pour sa renommée naissante.  
La  participation de quelques célébrités 
aussi, comme l'actrice Mireille 
Darc, marraine de la 3e édition, 
ainsi que le réalisateur et acteur 
Olivier Marchal, l’année suivante.  
 
Au tournant des années 2010, c'est une autre 
trilogie qui va faire entrer le festival dans 
une nouvelle dimension, celle du Suédois 
Stieg Larsson. Gilles Del Pappas quitte 
l'aventure, le rendez-vous s'émancipe de 
son adjectif « méditerranéen », et le principe 
de l'auteur associé est institué pour bâtir 
la programmation. En 2011, la 7e édition, 
intitulée « Coup de froid sur la ville », voit 
plusieurs auteurs nordiques débarquer sur 
les bords  du  Rhône. « Ça a donné un gros coup 
de projecteur », rappelle Corinne Tonelli. 
 
Pour celle qui a tout vu et tout entendu 
depuis deux décennies, le dixième 
anniversaire ou encore le focus réalisé sur 
le roman noir espagnol en 2019 restent 
des éditions également très marquantes. 

Pour ses 20 ans, l'événement s'ouvre « au-delà des frontières » géographiques, 
temporelles et stylistiques du genre, du 30 octobre au 3 novembre.

«On a invité jusqu'à 50 auteurs », dit encore 
Corinne Tonelli, dont «l'enthousiasme 
naturel » n'est pas le moindre des moteurs 
du festival. Après un prix Goncourt (Hervé 
Le Tellier) en 2023, ils seront encore 
une trentaine cette année, du 30 octobre 
au 3 novembre, avec Sandrine Collette, 
primée en 2013 par le jury des lecteurs, 
comme autrice associée, pour faire écho 
à la thématique « Au-delà des frontières». 
« C'est quand on voyage aux 4 coins de la 

France qu'on mesure la réputation acquise 
par le festival, se félicite Corinne Tonelli. 
La ville offre également un cadre unique à ce 
type de manifestation, beaucoup de visiteurs 
en font une destination touristique ! » 
 
Programme complet sur  :  
polar-villeneuvelezavignon.fr

Festivités



Depuis 20 ans, le festival a accueilli plus de 450 auteurs. Certains venus en voisins comme Tito Topin, d’autres du « bout du monde » 
comme le Sud-Africain Deon Meyer ou l’américain Ron Rash. Certains, débutants, sont devenus célèbres, comme Michel Bussi. 
Quant aux écrivaines peu nombreuses en dédicaces aux débuts, elles sont désormais largement éditées et invitées. Pour cette 20e 
édition, le Festival du polar convie des auteurs représentant toutes les tendances du genre. Parmi ceux-ci, 6 auteurs internationaux 
qui feront voyager en Laponie, en Inde, en Italie et aux USA. Il y en aura également pour tous les âges avec 8 auteurs ou autrices 
écrivant pour la jeunesse. 

Littérature américaine : carte blanche à l’éditeur Oliver 
Gallmeister 
A quelques jours des élections américaines, une carte blanche a été donnée à l’éditeur Oliver Gallmeister. Il accompagnera 3 
auteurs venus tout spécialement d’outre-Atlantique pour cette 20e édition : Pete Fromm, dont les romans évoquent les grands 
espaces, Jake Hinkson, qui plonge ses intrigues dans l’Amérique profonde et les communautés évangélistes, et Elliot Ackermann, 
qui abordera le rôle géopolitique des USA sur fond de guerre lors d’un brunch littéraire. Avec son équipe, Oliver Gallmeister 
proposera 2 films et une conférence intitulée « Il était une fois l’Amérique », présentant de façon ludique les grandes figures de la 
littérature américaine aux origines du roman noir.

Un programme spécial jeunesse pendant les vacances 
scolaires
Lectures, spectacles, jeux, ateliers, dictées, tables ronde… l’équipe du festival propose aux jeunes de 7 à 16 ans un programme 
d’animations qui leur sera entièrement dédié, du 28 octobre au 1er novembre. Certaines activités auront lieu à bord d’un bateau 
de la compagnie des Grands Bateaux de Provence, partenaire de cette édition, lors d’une croisière aller-retour entre Avignon et 
Villeneuve. Le programme de ces « Journées polarisantes » est disponible sur le site internet du festival.

Elliot Ackerman (USA)

Sandrine Collette

Claudine Aubrun

Danü Danquigny

Franck Bouysse

Sonja Delzongle

Marion Brunet

Céline De Roany

Cécile Cabanac

RJ Ellory (Angleterre)

Jeanne Faivre D’Arcier

Malika Ferdjoukh

Benjamin Fogel

Pete Fromm (USA)

Nathalie Gauthereau

Laurent Guillaume

Jake Hinkson (USA)

Nicolas Leclerc

Natacha Levet

Sophie Loubière

Ian Manook

Danielle Thiéry

Abir Mukerjhee (Ecosse)

Jean-Christophe Tixier

Anne Percin

Patricia Tourancheau

Piergeorgio Pulixi (Italie)

Olivier Truc

Benoît Séverac

Sébastien Vidal
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Les 30 auteurs présents
Festivités
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De nouvelles 
découvertes aux 
Archives Municipales

Culture

Danse et chant : De 
Villeneuve à Paris !
Les animations culturelles 

proposées par la commune 
cet été ont rayonné lors de 

la cérémonie d’ouverture des 
jeux olympiques de Paris 2024 !   
 
Comme nous, vous les 
avez peut-être aperçues :  
Gaëlle Saint-Cirel, magnifique 
interprète de la Marseillaise, était venue 
chanter « Carmen intime » le 2 juillet 

dans les jardins de l’Abbaye Saint-André. 
La compagnie de danse électro 
Mazelfreten avait rythmé notre début 
d’été en se produisant sur la scène du 
festival de danse contemporaine de la 
colline des Mourgues.

 
Pour Savine Demarquette-Marchat, 
adjointe à la Culture, « il est très 
valorisant pour la ville et les équipes de 
la commune associées à l’organisation de 

ces événements de voir les artistes invités 
à Villeneuve participer à cette cérémonie 
retransmise dans tous les pays du monde ! ». 
Élus et services sont déjà à pied d’œuvre 
pour que les prochaines festivités et 
animations culturelles continuent de 
nous enchanter.

S’enrichissant au fil du 
temps, le   fonds communal 
n’est pas figé et permet 

toujours de belles découvertes 
au public fréquentant le service. 
Nées en même temps que les 
institutions communales, les archives 
de Villeneuve lez Avignon contribuent 
à conserver une mémoire vivante 
de la commune et de ses habitants. 
Nécessaires à l’administration et 
source de l’Histoire, elles constituent 
un matériau d’information et 
de connaissance irremplaçable. 
Les documents remontent au XIVe 
siècle et présentent une grande variété: 
parchemins, registres, plans, affiches, 
cartes postales, estampes et dessins… 
Le service accueille le public dont des 
généalogistes et des chercheurs le jeudi 
après-midi de 14 heures à 17 heures et sur 
rendez-vous. Les Journées européennes 
du patrimoine sont aussi chaque année 

l’occasion de faire découvrir aux curieux 
des documents originaux et uniques, 
certains inédits et parfois insolites. 
La salle de lecture fait l’objet 
d’une nouvelle présentation, car 
les tableaux du peintre Joseph 
Meissonnier sont actuellement prêtés  
au musée Pierre-de-Luxembourg 
pour une exposition qui lui est 
dédiée. L’occasion pour les Archives 
Municipales de présenter en salle 
de lecture des œuvres acquises par 
le service, d’autres artistes tels que 
Louis Agricol Montagné, Claude 
Firmin, Lina Bill ou Joseph Hurard… 
Le service possède aussi une 
bibliothèque de travail composée 
d’ouvrages généraux, d’ouvrages 
du fonds local, de périodiques 
historiques… Cette bibliothèque 
est enrichie continuellement. 
Exemples de récentes acquisitions :  
• Aquarelle de Louis Agricol Montagné 

représentant la rue de l’Hôpital.  
• Carte-adresse pour le réputé 
galeriste, marchand d’art et éditeur 
parisien Charles Hessèle (1856, 
Dresde -1931, Villeneuve lez Avignon).                                            
• Ouvrage édité en 1942 à Villeneuve 
lez Avignon par Pierre Seghers. 
Il s’agit d’un des 30 exemplaires 
numérotés sur Vélin de Vidalon enrichi 
d’une dédicace de Pierre Seghers.  
 
Archives Municipales :   
Place Saint-Pons  - 04 90 27 49 38                                      
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Sport

Le « ping » villeneuvois 
fête ses 30 ans lors de la 
journée olympique  
L’ASVTT (Association sportive 

villeneuvoise de tennis de table) 
fête ses trente ans d’existence cet 

automne. Pour célébrer cet événement, 
le bureau de l’association, aidé par 
20 bénévoles du club, a organisé, le 
dimanche 23 juin dernier, une journée 
découverte, baptisée « ping-pong tour 
gardois », au gymnase du Mourion. Avec 
le soutien du comité départemental 
de tennis de table et de la commune, 
le club a mis en place des ateliers 
découverte ouverts à tous. Les visiteurs 
ont donc pu essayer, pour les plus jeunes 
entre 7 et 11 ans, un atelier avec divers 
exercices basés sur l’équilibre, l’agilité 
et la précision des gestes. « Une autre 
animation proposait de renvoyer des balles 
distribuées par un robot, une immersion 
dans la réalité virtuelle à l’aide d’un casque 
permettait aussi de jouer seul face à un 
décor et un joueur virtuel, et, enfin, le « 
ping ultimate », consistant en l’association 

de 4 tables collées les unes aux autres 
avec un large filet, offrait la possibilité 
à deux équipes de 2 joueurs d’échanger 
des balles sur un rythme soutenu », 
détaille le président, Frédéric Vassas. 
 
En dehors de ces ateliers, des tables 
étaient mises à disposition du public afin 
de lui permettre d’échanger des balles 
en famille ou avec des joueurs du club. 
Et toute la journée, des démonstrations 
de joueurs expérimentés ont offert des 
échanges spectaculaires. Notamment 
François Farout, joueur de l’ASVTT 
durant deux saisons en équipe de 
pré-Nationale, « qui fut notamment 
champion de France de double en 1985 
et 1986, associé au légendaire Jacques 
Secrétin », précise Frédéric Vassas. 
 
Le 23 juin était également la journée 
olympique. L’ASVTT espérait y 
voir un augure favorable, alors 

que les performances des frères 
montpelliérains Félix et Alexis Lebrun à 
Paris devraient faire naître des vocations 
pour la discipline. La saison dernière, 
le club comptait 75 adhérents, dont 
18 compétiteurs adultes et 6 jeunes. 
 
www.tennisdetable- 
villeneuvelezavignon.club

L’Urban Trail revient en 
janvier prochain 
L’Urban Trail de Villeneuve lez 

Avignon est de retour ! Lancé en 
2019, l’évènement sportif qui a 

conquis plus de 2 000 participants lors 
de sa dernière édition en décembre 
2022, sera organisé pour la quatrième 
fois en janvier 2025. Le samedi 25 
exactement, avec son concept alliant 
défi sportif et découverte touristique. 
Annulé l’an dernier par l'association 
Kultur'Run en raison d’un manque de 
bénévoles, l’Urban Trail est une course 
pédestre de nuit qui démarre sur la 
place Charles-David avant de passer par 
les lieux emblématiques de la ville tels 
que la Chartreuse, la Collégiale, le Fort 

Saint-André et la Tour Philippe-le-Bel, 
le tout dans une ambiance festive faite 
d’animations musicales et de traversée 
de monuments historiques scénarisées !  
 
« Pour cette édition de la renaissance, 
les coureurs auront encore une fois le 
choix entre deux parcours, de 5 et 9 km. 

Les randonneurs pourront également 
être de la partie sur un circuit de 9 
km », indique Damien Bertoncino 
référent de l'association Kultur'Run. 
Les inscriptions sont ouvertes depuis 
le 5 octobre sur leur site internet. 
 
www.urbantrail-vla.com



Jeudi 24 octobre 2024 - 18h 
Salle Fernand Martin

Lundi 4 novembre 2024 - 18h
Salle Fernand Martin

RÉUNIONS DE
QUARTIERS

Pascale Bories, Maire de Villeneuve lez
Avignon et l’équipe municipale vous

invitent à venir échanger du présent et de
l’avenir de notre ville
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Hugo de Cancellis vit sa 
passion à fond

Bon sang ne saurait mentir. Fils 
et petit-fils de pilotes de moto, 
Hugo de Cancellis, 22 ans, est « 

tombé petit » dans un univers devenu 
une passion quasi-exclusive. « Il n'y a 
que là-dedans que je suis bon », assume en 
souriant le jeune champion.

Au guidon d'un modèle miniature dès l'âge 
de 4 ans, Hugo de Cancellis a d'abord fait 
ses gammes sur des circuits aux alentours 
de Villeneuve, à Domazan ou Fournès, 
avant d'envisager une carrière sportive. « 
C'était du pur plaisir jusqu'à 10 ans, puis ça a 
commencé à devenir sérieux», se remémore-
t-il. En même temps qu'il entre au collège 
du Mourion, il intègre la Z&F Grand Prix 
School de Laurent Fellon, au Pontet, ce 
dernier, ancien pilote et ami de son père, 
étant alors l'entraîneur de Johann Zarco, 
futur double champion du monde Moto 
(en 2015 et 2016). Les résultats ne tardent 
pas : Hugo de Cancellis termine troisième 
de la Coupe PW50, remporte la coupe 
ZMF150 l'année suivante, avant d'accéder 
à la Supersport 300, dans laquelle il est 
sacré champion de France en 2017.
Une performance qui lui ouvre les portes 
du championnat mondial de la catégorie, 

Des Olympiades 
mémorables à la Laune

à 16 ans, « face à des gars très expérimentés». 
Pour combler « le gros écart de niveau » 
qui le pénalise au départ, le Villeneuvois, 
recruté par une écurie autrichienne, 
tourne avec abnégation sur les pistes 
d'Eyguières, d'Alès et de Lédenon. Tout 
en essayant de suivre un bac pro gestion-
administration au lycée Vincent de Paul 
d'Avignon... 

Mais l'appel de la compétition est trop 
fort. La motivation décuplée par la 
présence de Johann Zarco à ses côtés. 
«Pouvoir s'entraîner avec un tel champion, 
ce n'était pas donné à tout le monde, 
reconnaît Hugo de Cancellis. En me 
prenant sous son aile, il m'a beaucoup aidé.» 
Passé dans une équipe italienne, le jeune 
pilote fait un premier mondial en 2019, en 
terminant 2e du Grand Prix d'Aragon, en 
Espagne. Sa « meilleure année » demeure 
2022. Au guidon d'une Kawasaki (il n'avait 
piloté que des Yamaha jusque-là) d'une 
team transalpin, il décroche sa première 
victoire à Assen, aux Pays-Bas, et termine 
3e du championnat du monde Supersport 
300. Mais « par manque de budget », il 
est contraint de redescendre au niveau 
national pour concourir en 600 cm3. 

« J'ai pris un coup au moral, la discipline 
est très peu médiatisée et c'est compliqué 
financièrement », consent celui qui, 
aujourd'hui, relève le challenge avec une 
équipe d'Antibes, sur Ducati. « Ils mettent 
tout en œuvre pour que j'y arrive », se félicite 
Hugo de Cancellis, pour qui 2024 pourrait 
être l'année d'un nouveau départ. 

Le jeune pilote de moto, qui a couru en championnat du monde 300 cm3, 
perpétue avec brio une saga familiale. 

Le complexe sportif de la Laune a 
servi de site olympique avant l'heure 
pour près de 500 enfants des écoles 

Montolivet et Joseph-Lhermitte, au mois 
de juin. Le 18, ce sont les CP et les CE1 
qui ont participé les premiers aux divers 
ateliers proposés : aquathlon, badminton, 
lancers, tir à la corde, course en sac…  
 
 

Les CE2, CM1 et CM2 les ont imités le 23. 
«Ce sont dix classes de chaque établissement 
qui ont été concernées par ces Olympiades, 
détaille Jean-Christian Saboye, directeur 
du service des sports. Pour ces élèves, il 
s'agissait de l'aboutissement d'un cycle de 
neuf séances suivi tout au long de l'année 
scolaire avec des éducateurs sportifs de la 
Ville. »

Zoom sur
Villeneuvois
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SAMEDI 30 NOVEMBRE

CONPLEXE SPORTIF JEAN ALESI
DE 10H À 18H

COMITÉ ANIMATION TÉLÉTHON
VILLENEUVE LEZ AVIGNON

RENSEIGNEMENTS : FRÉDÉRIC TIXADOR
ANIMATIONTELETHONVLA@GMAILCOM - 06 8736 48 79
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Associations

La Ville voit les choses en 
grand pour le don d’organes
C’était une première à Villeneuve 

lez Avignon, qui a eu lieu au 
mois de juin : durant plusieurs 

nuits, en amont de la journée nationale 
du don d’organes le 22, le ruban vert 
lancé par le collectif Greffes + en 2019 
a été projeté sur la tour Philippe-
le-Bel. Une initiative que l’on doit à 
Yveline Leblond, déléguée adjointe 
territoriale Languedoc-Roussillon pour 
ce collectif qui réunit huit associations 
dont Vaincre la mucoviscidose, 
pour laquelle cette Villeneuvoise est 
engagée depuis près de vingt ans, 
quand le diagnostic de la maladie 
pulmonaire a été posé pour sa petite-

fille. « La greffe reste un dernier recours 
pour prolonger la vie », souffle-t-elle. 
En début d’année, Yveline Leblond est 
donc allée demander à Pascale Bories, 
maire de Villeneuve, d’associer la 
commune à une cause trop méconnue. 
« La mort reste un tabou, on ne parle pas 
assez du don d’organes. Mais ce n’est pas 
parce qu’on va donner ses organes qu’on 
va mourir demain ! Il faut en parler dans 
le cercle familial, car, de la sorte, la décision 
sera plus facile à prendre au moment 
du décès », exhorte-t-elle, en écho au 
slogan « entre proches, on se le dit ». 
27 500 personnes étaient en attente 
d’un greffon l’an dernier en France, et 

seulement 5 634 greffes ont été opérées. 
Près de 900 décès ont été enregistrés 
faute de solution. « Les greffés ont 
une reconnaissance éternelle pour leur 
donneur, insiste Yveline Leblond. Ils 
savent la chance inestimable qu’ils ont 
eue. » Le ruban vert sera à nouveau bien 
visible au bord du Rhône en juin 2025.
https://www.dondorganes.fr/

Le Téléthon monte en 
puissance au complexe Alesi

Pour sa deuxième année d’existence, 
le comité d’animation du Téléthon 
de Villeneuve est gonflé à bloc 

pour pérenniser l’organisation de 
cet événement solidaire en faveur de 

la recherche contre les myopathies. 
Le samedi 30 novembre prochain, c’est 
encore au complexe sportif Jean Alesi 
que des associations locales sportives, 
sociales et culturelles participeront à 
cette journée festive en proposant des 
spectacles : chorales, théâtre, danse, 
majorettes, stands, etc. Des food-trucks 
permettront de se restaurer sur place. 
Sont aussi prévus une bourse aux 
jouets du Rotary, un marathon de danse 
en ligne par le club GLV, un concert, 

une conférence à l'YMCA Gard pont 
d’Avignon, et toutes les actions inter 
générationnelles du SIDSCAVAR.  
« Notre objectif est de collecter une 
somme beaucoup plus importante 
que les 4 506 € de l’édition 2023 
», annonce Frédéric Tixador, le 
référent du  comité, qui compte sur 
la contribution des Villeneuvois.
Évidemment le CMJ participera encore 
cette année à cette mobilisation. 
animationtelethonvla@gmail.com

Tous ligués contre le 
cancer du sein
Durant trois jours au début du 

mois, l’édition 2024 d’Octobre 
rose a encore rencontré un beau 

succès. La soirée inaugurale du vendredi 
4, au niveau du salon de coiffure 
Temp’oh et de la Maison Bronzini, avec la 
participation des commerçants de la rue 
de la République, a donné le tempo d’un 
long week-end de mobilisation contre 
le cancer du sein qui s’est poursuivi le 

lendemain matin par la marche solidaire 
de 7 km au départ du complexe de la 
Laune, où « les frais d’inscription, à la 
discrétion des participants, ont été reversés 
à la Ligue contre le cancer du Gard », 
précise Geneviève Roux, représentante 
de la délégation villeneuvoise.  
 
Le loto des commerçants du dimanche 
après-midi à la salle Fernand-Martin a 

terminé en beauté cette mobilisation 
qui se prolonge tout au long du mois 
avec la présence du stand de l’antenne 
locale de la Ligue sur le marché du jeudi.
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G U I 
          D E

V  I  L 
L E N E
U  V  E
Guide de l’hiver

Concerts • Spectacles • Festivals • Ateliers créatifs • Lectures     
Activités sportives • Animations musicales  • Visites guidées

2 0 2 4



29

Agenda

30 novembre 
Téléthon 
Gymnase Jean Alési - De 10h à 18h  
 

Du 12 au 23 décembre
Spectacle de Mapping Vidéo
Place Saint-Pons - De 17h30 à 20h30   
Venez découvrir un nouvel univers féérique projeté sur la façade de 
l’église Saint-Pons.

Les 14 et 21 décembre
Parades de Noël 
Centre-ville - De 16h30 à 18h30  
Parade "Les étoiles bleues Nordiques", le 14 décembre de 17h30 à 18h30
Parade "Les Mascottes", le 21 décembre de 16h30 à 17h30

Du 30 octobre au 3 novembre
20e édition du Festival du Polar 
Chartreuse et centre-ville  

7 janvier 2025
Voeux du Maire
Le Castel - À 18h   

25 janvier 2025
Urban Trail  
Place Charles David - 18h  
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Nouveaux  
commerces

Nouveaux commerces

L'heure Bleue
Le salon de thé et le restaurant L'HEURE 
BLEUE ainsi que ses chambres d'hôtes 
sont situés au cœur du village. Cette 
bâtisse du 19ème siècle a été rénovée pour 
votre confort. Venez profitez de son jardin 
ombragé de 650m2, au calme, pour vous 
détendre sous les tilleuls centenaires. Nos 
clients ont accès à un espace aménagé 
pour les enfants.
Nous proposons le pdj, le brunch le 
samedi, service continu de 12h à 15h et le 
goûter.

Heure Bleue
5 rue de la République 
04 86 84 50 85
https://www.lheurebleueprovence.fr/

PadMargaux
Au cœur du centre historique, entrez dans 
un cocon de douceur pour redécouvrir le 
yoga et la méditation. En petits groupes 
de 4, Margaux propose, depuis le 1er mai, 
des séances du lundi au samedi, matériel 
de qualité inclus. Découvrez aussi les 
bienfaits des massages ayurvédiques et du 
LaHoChi, un soin énergétique puissant.

PadMargaux
Le Cocon studio de yoga privé
42ter Rue de la République
Facebook : Padmargaux
Insta : Padmargaux
Site web : www.padmargaux.fr
contact@padmargaux.fr
06 51 47 86 30

Origine
Nous sommes Audrey et James. Nous 
avons crée Origin Éco-store en 2024.Nous 
avons pensé à Origin, une boutique qui 
réunit dans un même endroit les meilleurs 
produits durables, responsables, Français 
et abordables, pour que vous n'ayez plus 
de concessions à faire entre "prendre soin 
de votre santé et celle de notre planète" 
et "vous faire plaisir avec des produits 
français". Et par la même occasion nous 
avons décidé de créer un espace dédié à 
des ateliers créatifs "Do It Yourself" sur 
des techniques artistiques, des ateliers 
workshop pour découvrir un métier ou 
des méthodes.

Origine Écostore
38 rue de la République
0432409798
www.origin-ecostore.fr
Instagram : ORIGIN_ECOSTORE

Inscrivez-vous ! 

Vous êtes commerçant ou membre 
d'une association ? Inscrivez-vous sur 
notre site internet pour figurer dans nos 
annuaires dédiés aux commerçants et 
aux associations. 

Brigitte coffee shop
Brigitte coffee shop, est l’endroit parfait 
pour petit déjeuner, déjeuner et goûter.
Un menu fait de produits de saison avec 
amour. Des pâtisseries faites maison et 
pour tous les goûts. De 8h à 17h venez 
profiter de notre terrasse ou de notre 
sallechaleureuse. Tous nos produits sont 
à emporter. ( Boissons, pâtisseries, et 
déjeuner)

Brigitte Coffee Shop 
3 place saint Marc
Réservation au 04 65 81 27 94  
instagram et Facebook : brigittecoffeeshop

Shi Fu Mi
Venez découvrir votre nouveau restaurant 
« ShiFuMi » sur Villeneuve lez Avignon, 
ouvert du Mardi au Samedi midi et soir. 
Nous vous proposons une cuisine 
traditionnelle thaïlandaise et laotienne 
faite par notre chef Johnny, dans un 
cadre atypique et chaleureux, toujours 
accueilli avec le sourire de Sacha . 
A la maison ou au bureau, faites-
vous plaisir à emporter ou Uber Eats. 
Johnny & Sacha vous attendent pour faire 
voyager vos papilles.

Shi Fu Mi  
Place Saint Pons  
04 90 83 25 19  
mareservation@shifumi.asia  
Sur Instagram @shifumi_asia

     Commerçants                    Associations 



Nos astronautes vous accompagnent 
de la conception à la mise en ligne
de votre site internet en assurant
un suivi efficace pour atteindre

vos objectifs et dépasser la limite terrestre.

04 75 51 88 40
info@werocket.fr

Incubé chez AF Communication

Agence de création de sites internet sur-mesure

www.werocket.fr
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Tribune libre

Groupe de la majorité

Naturellement, 
Villeneuve  
Depuis ce printemps et jusqu’à l’été, 
la France était tenue en haleine par la 
dissolution de l’Assemblée nationale et les 
élections législatives précipitées qui s’en 
sont suivies. Les électeurs Villeneuvois 
ont largement participé - comme à leur 
habitude – à la démocratie, affirmant 
pleinement leur désapprobation au 
deuxième tour avec une abstention en 
hausse et plus de 12% des bulletins blancs 
ou nuls. Les deux candidats finaux 
sont arrivés à quasi-égalité avec 6 voix 
seulement d'écart. Durant cette période 
sans gouvernement, la France a rêvé de 
médailles et de belles compétitions au 
sein d’un Paris resplendissant pour un 
moment, pendant que nos petits écoliers 
Villeneuvois se réunissaient également 
sous notre majestueux Fort pour faire 
vivre ce bel esprit des Jeux à l’occasion 
de deux fantastiques olympiades, sous 
l’égide du Centre des Monuments 
Nationaux. La ville s’est parée de ses plus 
beaux atours cet été avec de nombreuses 
animations organisées par les équipes 
municipales - pique-nique républicain, 
concerts et bals, fête votive, festival de 
danse contemporaine, Villeneuve-en-
Scène, « En voix ta chanson », le premier 
festival de musique électronique - et l'été 
s'est clôturé en beauté avec la journée 
des associations au cœur de notre ville. 
Plus de 115 associations ont répondu à 
l’appel, soutenues pleinement par les 
élus et les agents présents au quotidien 
à leurs côtés, contrairement aux propos 
polémiques parrus dans la presse à 
l'initiative d'une opposition sans doute 
à la recherche de buzz en cette rentrée. 
Nous aurons le plaisir très prochainement 
d'inaugurer les nouveaux réfectoires des 
écoles Joseph Lhermitte et Thomas David, 
bâtiments Ecoresponables, ainsi que la 
piste cyclable qui va du centre-ville vers 
le Pont du Royaume et la sécurisation 
de l'entrée de ville par le Boulevard 
Frédéric Mistral. Notre engagement 
pour une ville plus responsable autour 
de la question du climat, a d'ailleurs 
été plébiscité par le comité national de 
l'ADEME qui a immédiatement labellisé 
Villeneuve : ville « 2 étoiles TETE, Téritoir 
Engagé Transition Écologique».Nous 
poursuivons la construction de notre 
Villeneuve de demain avec vous, tout 
en respectant son identité, forte et riche 
d’une histoire que nous continuons 
d’écrire ensemble.

Blandine Arnaud  
Groupe majoritaire

Groupes d’opposition

Union citoyenne  
de Villeneuve
 
Pierre Seghers, Louis Aragon, Elsa Triolet 
ont vécu à Villeneuve pendant la guerre, 
le premier ayant accueilli les seconds. La 
Résistance et ses Poètes, Le Médecin de 
Villeneuve, Les Amants d’Avignon, autant 
d’exemples d’œuvres respectives laissées 
à la postérité et dans lesquelles toutes et 
tous pourront se replonger pour ressentir 
le sentiment des Justes et de tous les 
Héros qui ont aidé la France à sortir de 
l’infernale tourmente. Car si tous trois 
étaient écrivains ou poètes, ils étaient 
également résistants affairés, au péril de 
leurs vies, à combattre les nazies et leur 
idéologie de mort. Ils avaient, comme 
nombre de mouvements résistants, cette 
particularité d’être communistes attachés 
aux valeurs d’égalité et de liberté. Si cela 
n’avait pas été le cas, auraient-ils sauvé 
celles et ceux qu’ils ont sauvés ?

Auraient-ils écrits ce qu’ils ont écrits ? 
Auraient-ils été acteurs du CNR voulu 
par le Général de Gaulle et créé par Jean 
Moulin membre du Front Populaire ? 
Aussi, doivent-ils souffrir avec les autres 
résistants de ce que les sots, ignorants 
ou autres opportuns leur reprochent en 
les assimilant à ceux qui ont guidé les 
dictatures soviétiques ? 

A l’occasion de la célébration des 80 ans 
de la libération, la maire de Villeneuve 
a cru bon dans son discours prétendre 
qu’il fallait, sans faire de distinction, 
combattre les idéologies nazie et 
communiste (LP 21/07 – LD 19/07). Loin 
d’être communistes, nous nous sommes 
offusqués de cette déclaration car il faut 
dans ces instants de commémoration, 
savoir rendre aux Hommes ce qui 
leur appartient : leurs actes et leurs 
honneurs ; savoir leur rendre hommage 
pour ce qu’ils ont laissé. Mais pourquoi 
donc les en dessaisir à l’occasion d’une 
telle célébration ? La réponse serait 
dans les résultats des législatives qui 
révélaient quelques jours plus tôt que les 
Villeneuvois avaient préféré faire Front en 
votant pour une candidate communiste 
plutôt que pour une candidate RN. Qu’ils 
en soient honorés même si ça l’a déçu.

 
Florent Lemont  
Lemflo@yahoo.fr

Monique Novaretti 
monique.novaretti@laposte.net

Camille Gavazzi 
c-gavazzi@laposte.net

Liste sociale, 
écologique et 
solidaire
A Villeneuve lez Avignon, au second tour 
des élections législatives les citoyens 
ont choisi de placer la candidate Sabine 
Oromi (NFP) en tête des suffrages.
S’il a abasourdi voire inquiété certains, ce 
résultat nous a réjoui sans vraiment nous 
étonner. Villeneuve est une cité dans 
laquelle s‘est toujours exprimé ce que  
l‘auteur Abdennour  Bidar appelle une 
philosophie de « tisserands».
Qui sont les « tisserands»?
Simplement des hommes et des femmes 
qui « raccommodent » le tissu déchiré du 
monde. Ils luttent contre les déchirures 
et les divisions, les «déliaisons» de 
toutes sortes ressassées parfois jusqu’à 
l’écœurement par certains médias qui 
nous prédisent le pire. 
Être, c'est être relié et ce fondement 
déjoue les pronostics. 
Relié d´abord à soi nous ont enseigné 
Casarie et Pierre de Luxembourg qui à 
«l’avoir plus »préféraient « l’être plus »… 
et si finalement il suffisait de rendre 
chacun capable de trouver son propre 
trésor intérieur pour le mettre au service 
de tous ?
Relié également à la nature nous a 
montré récemment Alain Camard, 
non pas seulement pour protéger 
l‘environnement ou pour sauver la 
planète mais pour nous sauver aussi 
nous-mêmes d‘un environnement urbain 
mortifère nous isolant toujours plus…
Relié encore aux biens communs qui 
sont notre héritage à l’instar de Marcelle 
Landau, l‘infatigable défenseuse des 
usagers de l‘eau. 
Relié enfin et surtout aux autres comme 
le père Persat qui créa le mas de Carles ou 
Rémy Ollivier fondateur de Tôtout’arts. 
Les « tisserands »  entreprennent de 
nourrir la culture des liens pour sortir 
des fractures intérieures, sociales, 
écologiques. L’être humain n‘est rien 
tout seul et toutes les altérités nous 
enrichissent. C‘est ce qu‘ont voulu 
réaffirmer les villeneuvois et nous en 
sommes fiers.
Villeneuve est et sera toujours une cité de 
« tisserands ».
Alors, l‘heure n‘est-elle pas venue de 
rejoindre et de fédérer toutes ces belles 
énergies de reliance ?

Anne Daniel,
annef.daniel2@gmail.com

Geneviève Lepage, 
genlep30@gmail.com

Morgan Buisson,
delabuissonniere@gmail.com



Inscription au service SMS
Nom  ..........................................................................................  Prénom  ..................................................................................

Adresse  ......................................................................................................................................................................................

Ville  ..................................................................................  n° téléphone portable  .......................................................................

E-mail .........................................................................................................................................................................................

❏  J’autorise la ville de Villeneuve lez Avignon à m’envoyer des informations par SMS concernant les actualités municipales 
(conseils municipaux, élections, réunions de quartiers…), les événements culturels et sportifs, les fêtes et cérémonies.
Mention CNIL : Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent par simple 
demande au Service Informatique, Hôtel de Ville, 2 rue de la République, BP 45, 30404 Villeneuve lez Avignon cedex. Vous pouvez aussi modifier vos données personnelles ou mettre fin à 
votre abonnement à ce service à tout moment. Pour ce faire, merci de contacter le Service Communication

Juin 2024

Robin GÉRARD  
& Pauline HORARD

Patrick COQUIN  
& Julia DUVAL

Pascal FALLAIS 

& Annick OLLIER

Alain MARTORELL 

& Dominique CHAILLON

Frédéric DA SILVA

& Marilyn BAZIN

Juillet 2024

Laurent GIRAUD

& Carlos RODRIGUEZ 
OLiVERA

Stéphane DIOT

& Katsuyoshi NISHI

Mai 2024

Laurent BERGOUGNOUX

Juin 2024

Olivier VILLARD

Oscar ESTEVEZ

Viviane FLAYOL née BERTELLO

Paule SCHNEIDER née VALÉRY

Gilles POISSONNIER

Isabella RAGUSEO née VALENTE

Août 2024

Jean TAURIGNAN

Georges LAPERRIERE

Michèle ROZIER née AVY

DécèsMariages
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Pour rester informé de toute l'actualité de notre ville, des événements 
à venir et des moments forts, inscrivez-vous à notre newsletter sur le 
site de la ville. Cette inscription vous permettra de recevoir chaque 
mois des mises à jour et des informations pratiques directement 
dans votre boîte mail. Ne manquez plus aucune activité ou nouveauté 
locale ! Rendez-vous dès maintenant sur notre site et abonnez-vous 
en quelques clics. Rejoignez notre communauté et restez connectés à 
la vie de votre ville.

État civil

Le saviez-vous ? 
Si vous louez un meublé ou si vous possédez une 
chambre d’hôtes, vous avez l’obligation de vous 
déclarer en mairie, et ce, même si vous passez 
par les plateformes touristiques comme Booking, 
Airbnb ou Abritel. « Un document Cerfa est à remplir 
», explique Marie-Christine Pommier, enquêtrice 
administrative à la mairie. Il faut également 
s’acquitter d’une taxe de séjour qui s’élève à 5,5 
% des recettes pour les logements non classés ou 
entre 0,83 € et 2,20 € par nuit et par personne pour 
les logements classés. La municipalité estime 
qu’une centaine d’hébergeurs n’a pas rempli cette 
obligation actuellement.








